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qui, en cas d'absence, seront remplacés pro tcmpore
par d'autre membres que les classes voudraient nom-
mer à ces emplois.

8. Le Secrétaire Général de la Société, et récipro-
quement le Sous-Secrétaire, et le Trésorier, pourront
assister et prendre part dans chacune des classes de la
Société, et seront éligibles aux offices des différentes
classes ; entendu que le Secrétaire Général de la So-
ciété ne pourra être Secrétaire de Tune des classes.

9. Il sera du devoir de chacune des classes de pro-
poser à la Société tels sujets qu'elle jugerait devoir être
mis au concours, et de recommander telle re'compcnsc
qu'il croirait convenable. Et tout sujet ainsi recom-
mandé par une classe, lui sera toujours référé ; et elle
fera rapport de son opinion sur les différentes produc-
tions des concurrents pour les sujets proposés, aune
séance qui précédera celle où la Société devra décerner
les prix.

CAP. Vin.

DES MEMBRES, LEURS DEVOIRS ET LEURS
PRIVILEGES.

1. Aucune personne ne pourra devenir Membre de
cette Société, sans avoir été proposée par un des mem-
bres secondé par un autre membre, et sans avoir ob-
tenu une majorité des voix en sa faveur. Mais avant
que de le i>roposer, il sera du devoir de tel membre, de
donner par écrit au Secrétaire Général, à une séance
précédente, le nom, la qualité et la résidence du can-
didat qui ne sera ballotté qu'à la séance subséquente.

2. Toute personne ainsi élue, payera, avant de pren-
dre son siège, le montant de sa souscription annuelle
entre les mains du Trésorier.

3. Chaque membre payera annuellement et par
avance, une somme qui ne sera pas moins d'une guinée,
et tout membre qui payera une somme qui ne sera pas
moins de dix guinées, sera exempt de toute souscription
ou contribution annuelle pour la vie, et sera nommée
Membre Perpétuel.

X. Les Dames peuvent aussi devenir membres de
cette Société, et aussitôt qu'elles seront proposées par


